
 1 

 
 

      N°10 – novembre 2011 
 
« Mensuel à périodicité variable de l’UNION SNUI SUD-Trésor SOLIDAIRES des Landes » 

 
 

 
 
 
 
Le 20 octobre se sont déroulées les élections professionnelles qui, pour la première fois 

dans l’histoire de notre administration, ont établi la représentativité des organisations 
syndicales. 

Pour l’Union SNUI/Sud-Trésor ces élections sont sans conteste un succès. 

C’est donc l’occasion  de remercier nos adhérents mais bien au delà tous les électeurs qui 
ont accordé leur confiance à nos candidats. 

2011 est la première année où les représentants dans les Comités Techniques Locaux ont 
directement été élus par les personnels du département. 

Dans ce scrutin l’Union SNUI/Sud-Trésor Solidaires a recueilli 207 voix sur un total de 611 
suffrages exprimés ce qui lui permet d’obtenir 3 sièges sur 8 et d’être, au niveau local comme 
d’ailleurs au niveau national, la première organisation syndicale de la DGFIP et la deuxième au 

niveau ministériel. 
 

Par ailleurs, la progression du nombre de voix obtenu par l’Union SNUI/Sud-Trésor 
Solidaires dans les CAPN et CAPL est particulièrement importante et montre aussi son 
émergence dans la filière gestion publique où elle n’était pas représentée au plan local en 2007. 

 

 2007 2011 

CAPN (chiffre global) 150 189 

CAPL n°1  22 (filière fiscale uniquement) 38 

CAPL n° 2 54 (filière fiscale uniquement) 76 

CAPL n°3 59 (filière fiscale uniquement) 74 

 
Cette progression nous permet aujourd’hui de disposer de 7 sièges en CAP locales. 
 
Ces quelques chiffres montrent que les valeurs que nous portons et la pratique au quotidien 

d’un syndicalisme combatif, technicien, indépendant, solidaire, unitaire et proche des 

préoccupations de chacun sont partagées par un grand nombre d’entre vous. 
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Mais, à l’heure de dresser le bilan de ces élections, qu’il nous soit permis de regretter 

l’attitude de certains qui ont cru utile de prétendre être la seule organisation à l’écoute de tous 
les agents, ou  d’autres encore qui non contents d’essayer de dénigrer l’action des autres 
organisations, se sont présentés comme les seuls à porter une parole différente dans le paysage 
syndical. 

Ce n’est pas et ce ne sera jamais notre mode de fonctionnement. 
Dans ce contexte, la recherche de l’unité est une tâche ardue qui doit se faire sur des 

bases claires et sur une attitude à la fois combative et responsable. 
Il ne suffit pas de dire ou d’écrire que telle organisation est la seule à l’écoute des agents 

qu’elle défend sans relâche et avec fermeté ou encore que telle autre est présente dans tous les 
combats importants et défend des valeurs et des règles claires pour tous. 

Encore faut-il que ces déclarations résistent à l’analyse et aux faits qui, souvent, sont 
têtus. 

A cet égard, la participation active aux journées d’actions et de grèves, aux HMI, à la 
rédaction de tracts locaux, la présence dans les services en dehors des périodes pré-électorales, 
le nombre et les sens des interventions et des votes dans les organismes paritaires ont été, sont 
et seront particulièrement éclairants sur le degré d’implication des uns et des autres et sur leur 

volonté de défendre les personnels. 
 

Dans la période difficile qui nous attend souhaitons plus que jamais que notre conception 
d’un syndicalisme combatif, unitaire et responsable soit partagée par tous pour qu’il soit 
véritablement la force de tous les agents de la DGFIP ! 

 
Bravo et Merci à nos élus : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

C.T.L. :  

Geneviève DAUDIGEOS Thierry LHEUREUX 
Alain CASEMAJOR-LOUSTAU Fabrice GUIET 
Jean-François MEVEL Jean-Michel LAHARIE 
  

CAPL 1 :  

Alain CASEMAJOR-LOUSTAU Elodie DESBRUERES 
Jean-Luc JOUANINE Guylaine CONSTANT 
  

CAPL 2 :  

C.Pal :  

Isabelle ROUFFET Jean-Michel LAHARIE 
C2 :  

Bernadette ARTIGOLE Eric TERSOL 
  

CAPL 3 :  

AAP2 :  

Valérie SUPERVILLE Anne-Marie LAPORTE 
AA1 :  

Aurore VINCENT Delphine GARIN 
Mathilde GARBAGE Lucie DUCAU 
 


